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1 – Cadre réglementaire

1.1 – Définition de l’habitat indigne

L’habitat indigne désigne les logements qui présentent un risque pour la santé ou la sécurité des occupants
ou des riverains : 

« Constituent un habitat indigne les locaux utilisés aux fins d’habitation et impropres par nature à
cet usage ainsi que les logements dont l’état ou celui du bâtiment dans lequel ils sont situés, expose
les occupants à des risques manifestes pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou leur
santé » (loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion de 2009).

1.2 – La  nature  et  la  gravité  des  désordres  déterminent  l’autorité  compétente
devant intervenir

La lutte contre l’habitat indigne (infractions au règlement sanitaire départemental, péril, insalubrité) relève de
l’action des autorités administratives au titre de la police de la santé et de la sécurité publiques et se traduit
par des injonctions, mises en demeure et/ou arrêtés.

Deux critères essentiels déterminent la procédure de police administrative qu’il  conviendra de mettre en
œuvre pour traiter les désordres constatés :

> analyser s’ils portent, pour l’essentiel, atteinte à la santé ou à la sécurité publique :
Dans le premier cas, la procédure relève du code de la santé publique.
Dans le second cas, la procédure relève en général du code de la construction et de l’habitation.

> déterminer si les désordres constituent un simple risque ou une urgence
Dans le premier cas, les mesures à prendre pourront l’être dans un délai adapté à la situation.
Dans le second cas, il conviendra d’agir au plus vite pour éviter tout accident ou intoxication.

La situation de  péril suppose qu’un logement ou un immeuble présente un danger pour la sécurité des
occupants, des voisins, ou des passants :

> situation de péril  ordinaire :  si l’état du bâtiment, ou d’une de ses parties, ne permet pas de
garantir la sécurité des occupants, le maire peut assortir l’arrêté de péril d’une interdiction d’habiter
et d’utiliser les lieux qui peut être temporaire ou définitive ; l’arrêté de péril ordinaire peut concerner
les bâtiments ou édifices menaçant ruine et, de façon générale, les bâtiments qui n’offrent pas les
garanties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité publique ; 

> situation de péril  imminent :  un arrêté de péril  imminent permet de prendre des mesures de
sécurité provisoires et urgentes (pose d’étais, fermeture du site, etc.). Il doit être ensuite complété
par un arrêté de péril ordinaire pour mettre fin définitivement au péril. 

La situation d’insalubrité suppose que l’immeuble ou le logement présente un danger pour la santé des
occupants ou des voisins en raison de son état ou de ses conditions d’occupation :

> insalubrité irrémédiable : lorsqu’il n’existe aucun moyen technique d’y mettre fin, ou lorsque les
travaux nécessaires à sa résorption seraient plus coûteux que la reconstruction ;

>  insalubrité remédiable : dans les autres cas.
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Schéma illustrant les types de désordres et les autorités compétentes pour agir :

RSD : règlement sanitaire départemental
CGCT : code général des collectivités territoriales
CSP : code de la santé publiques
SCHS : service communal d’hygiène et de santé
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2 – Données de contexte sur l’habitat indigne

2.1 – Les caractéristiques du parc potentiellement indigne dans le Puy-de-Dôme

On estime le nombre de résidences principales privées du Puy-de-Dôme à 269 482 logements. Le parc privé
potentiellement  indigne (PPPI)  représente 4.6% des résidences principales privées du département soit
12 393 logements (données Filocom 2013). 21 776 personnes occuperaient actuellement ce parc. 

Dans le département, le parc privé potentiellement indigne est davantage dû au bâti ancien et vétuste qu’à
de la sur-occupation, qui reste très marginale avec seulement 1,8 % du parc privé. 88,5 % de ces logements
ont été construits avant 1949 et sont majoritairement occupés par des personnes de plus de 60 ans, avec
une part importante de propriétaires occupants.  On considère que 7.3 % des logements construits avant
1949 seraient occupés par des enfants de moins de 6 ans, et présenteraient donc un risque de saturnisme,
soit environ 900 logements.

L’ensemble du département est touché par cette problématique (carte 1). Les volumes les plus importants
sont essentiellement concentrés sur les zones urbaines (agglomération clermontoise, Riom, Thiers, Issoire),
et toucheraient davantage les locataires. Cependant, les franges plus rurales de l’ouest et du sud-est du
territoire affichent également des taux élevés de PPPI au regard de la totalité de leur parc privé, notamment
les  secteurs  des  Combrailles,  du  Sancy  et  le  pays  ambertois,  où  les  propriétaires  occupants  sont
majoritaires.  
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2.2 – Les signalements et les travaux subventionnés depuis 2010

Les signalements (source : relevés d’observation du logement) enregistrés par le pôle départemental de lutte
contre l’habitat indigne le sont sur l’ensemble du territoire, avec cependant une concentration plus élevée
dans les zones urbaines (carte 2). Le nombre de signalements est plus faible dans les secteurs ouest et sud-
est où la proportion de logements indignes est pourtant plus importante au regard du parc existant (moins de
5 signalements par commune en six ans). Certaines communes rurales font cependant figure d’exception
(Ambert, Arlanc, Saint Eloy les Mines) du fait  notamment de la sollicitation plus importante des services
sociaux par les particuliers.

Entre 2015 et 2016, 345 signalements ont été enregistrés par le guichet unique :

> classement selon l’état d’avancement du traitement des situations :
69 dossiers sans objet ou classés sans suite
190 dossiers en cours de traitement
86 dossiers traités

> classement selon la nature des désordres : 
69 dossiers sans objet ou classés sans suite
13 situations de péril
16 situations d’insalubrité
 247 situations avec des désordres mineurs (infractions RSD, infractions au décret décence)
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Des aides de l’Anah ont été mobilisées entre 2010 et 2016 (carte 3) pour : 

> des projets de travaux lourds pour réhabiliter des logements présentant des désordres majeurs ;

> des projets de travaux lourds pour réhabiliter des logements présentant des désordres mineurs.
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3 – Organisation  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne
dans le département

La circulaire du 8 juillet 2010 du Pôle National de Lutte contre l’Habitat Indigne (PNLHI) prévoit la mise en
place des pôles départementaux avec un double objectif : 

• d’une part, coordonner les mesures incitatives et coercitives,

• d’autre part, accompagner les collectivités. 

Le PDLHI du Puy-de-Dôme a été institué en décembre 2010. Il poursuit la dynamique initiée localement en
2008 par la mise en place du centre de ressources départemental et de la MOUS (Maîtrise d’œuvre urbaine
et sociale) « insalubrité » portés par l'Agence Départementale pour l’Information sur le Logement (ADIL) et le
Conseil départemental. 

Le pôle repose sur trois entités : 

• un guichet unique, dont la mission est assurée par l'ADIL
Son rôle : enregistrer et orienter les signalements vers les territoires organisés

• un comité technique, animé par la Direction Départementale des Territoires (DDT)
Son  rôle : mobiliser,  animer  et  informer  l’ensemble  des  partenaires  sur  la  lutte  contre  l’habitat
indigne

• un comité de pilotage, présidé par le Préfet ou son représentant, le sous-Préfet référent en matière
de lutte contre l’habitat indigne, et constitué de l’ensemble des décisionnaires des organismes et
institutions membres. 
Son rôle : définir les actions du PDLHI, valider le plan d’actions pluriannuel, et évaluer sa mise en
oeuvre. 

La première convention partenariale du PDLHI du Puy-de-Dôme a été signée le 27 février 2015 entre l’État,
l’Anah, l’ADIL, l’ARS, la Caf, la MSA, le Conseil départemental, la ville de Clermont- Ferrand, la ville de
Royat, la communauté d’agglomération de Clermont Communauté, le syndicat mixte du Pays d’Issoire Val
d’Allier Sud, la communauté de communes de Riom Communauté, la ville de Thiers et la communauté de
communes Limagne Bords d’Allier. 

Trois objectifs étaient inscrits à cette convention :

• définir le rôle et les engagements de chacun des partenaires ;

• structurer et organiser le pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne ;

• gagner en compétence et en efficacité par l’élaboration d’un plan d’actions sur deux ans (2015-
2016). 
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3.1 – Les opérations programmées du département

La lutte contre l’habitat indigne dans le département repose essentiellement sur l’efficacité des dispositifs
conventions d’opérations d’amélioration de l'habitat, conclues entre l’État, l'Anah et les collectivités locales,
permettant de favoriser le repérage et l’accompagnement des ménages. 

L’ensemble  des  conventions  de  programme  d’intérêt  général  (PIG)  et  d’opération  programmée  de
l’amélioration de l'habitat (OPAH) prévoit un volet lutte contre l’habitat indigne avec des objectifs chiffrés et
organisationnels. Elles déclinent l’organisation validée par le PDLHI en 2015 : 

• guichet unique / enregistrement des relevés d’observation du logement (ROL),

• visite des logements par l'opérateur en charge de l'assistance à maîtrise d’ouvrage du PIG ou de
l'OPAH,

• examen des situations en comité technique et social pour décider des suites à donner,

• organisation de réunion de synthèse pour les cas les plus sensibles et/ou urgents. 

Le département du Puy-de-Dôme est entièrement couvert par des opérations permettant le même accès au
droit de l’ensemble des administrés (carte 4). 
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      REPÉRAGE

SIGNALEMENT   

3.2 – Le processus de traitement  des situations :  du repérage au traitement,  la
mise en place d’une organisation territoriale
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4 – Bilan de la convention partenariale 2015 – 2016

4.1 – Le bilan chiffré

Les  différentes  réunions  partenariales  énoncées  ci-dessous  résultent  d’expérimentations  sur  certains
territoires organisés en PIG et OPAH. L’efficacité de ces réunions ayant été prouvée, leur maintien ainsi que
leur généralisation sur l’ensemble du département ont été actés dans la convention du PDLHI signée en
2015. 

Réunions partenariales 

2015 2016

NB NB

traitement 
des situations

Comités techniques et sociaux pour l’étude des situations signalées des territoires
organisés en PIG ou en OPAH (CTS). 

Efficace pour suivre et solutionner les situations avérées d'habitat indigne et/ou non
décent,  cette  instance n’est  cependant  pas présente sur  l’ensemble des territoires
organisés. 

29 26

traitement 
des situations

Réunions d’accompagnement / de synthèse en cas de situation complexe (péril,
insalubrité), pour la prise en compte de la situation dans la globalité (habitat et social)
et une bonne coordination des décisionnaires. 

Cet outil de travail n’est pas mobilisé sur l’ensemble des territoires organisés, il est
pourtant  nécessaire  pour  garantir  un  bon  accompagnement  des  ménages  et  des
acteurs locaux (maires, travailleurs sociaux, etc) sur les situations les plus sensibles et
urgentes.

18 14

pilotage du 
pôle

Comité technique du pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne, animé par
la  DDT,  pour  favoriser  les  échanges  entre  les  partenaires  sur  les  évolutions
réglementaires, les retours d'expérience, les actions à mettre en œuvre. 

La fréquence des réunions devra être plus régulière (une par trimestre) afin de mettre
en place un véritable outil de suivi de la convention et du plan d’actions.

3 3

pilotage du 
pôle

Réunions de présentation de la lutte contre l’habitat indigne (travailleurs sociaux et
élus) animées par la DDT et l'ADIL. 

La  sensibilisation  des  élus  à  leurs  pouvoirs  de  police  est  très  bien  perçue  et
conditionne par la suite leur mobilisation sur les cas repérés. Ces interventions restent
cependant à l’initiative des territoires organisés qui sont souvent réticents du fait de la
sensibilité des sujets évoqués. 

1 2
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En deux ans,  345 signalements (relevées d'observation du logement  -  ROL) ont  été  enregistrés par le
guichet unique du pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne. 

2015 % 2016 %

Avancement
des dossiers

total

• Dossiers sans objet

• Dossiers classés sans suite

• Dossiers en cours
dont situations de blocage

• Dossiers clos 
dont dossiers ayant fait l’objet de réalisation

de travaux

194

9

32

101
39

52
21

4,64

16,50

52,06

26,80

151

11

17

89
24

34
13

7,28

11,26

58,94

22,52

Qualification des 
situations 
complexes

• Sans objet ou sans suite

• Désordres mineurs (infractions au règlement 
sanitaire départemental ou au décret 
décence)

• Insalubrités 
dont locaux impropres à l’habitation

• Périls 

41

137

10
1

6

21,13

70,62

5,15

3,10

28

110

6
4

7

18,54

61,59

3,97

4,64

Les chiffres montrent une baisse de signalements entre 2015 et 2016 qui s’explique en partie par l’arrêt puis
le redémarrage d’un grand nombre de PIG et OPAH (neuf opérations en tout). 

20 signalements  (6% des ROL)  ont  été  classés sans objet  c’est-à-dire  que  le  diagnostic  technique du
logement n’a pas révélé de désordres pouvant porter atteinte à la santé ou à la sécurité des occupants ou
des riverains. L’analyse de ces signalements a mis en évidence :

• la méconnaissance de la définition d’habitat indigne par le grand public,

• le détournement du ROL à d’autres fins que la lutte contre l’habitat indigne : locataires en conflit
avec leurs propriétaires pour récupérer  leur  caution,  locataires avec des factures d’énergie  très
élevées, projet d’obtenir plus rapidement un logement social dans le parc public.

Afin de diminuer le nombre de ces signalements sans objet, la convention 2017-2021 établit des actions et
outils pédagogiques, à destination du public et des acteurs institutionnels. 

Concernant les 45 signalements classés sans suite, il s’agit des visites qui n’ont pu être effectuées du fait du
départ des locataires. Les délais d’intervention selon les territoires organisés sont variables, allant d’une
semaine à trois mois. Le traitement des signalements tel qu’il est organisé sur certains dispositifs PIG et
OPAH est donc à revoir afin de réduire sensiblement les délais des visites. 

86 situations ont  été  traitées (dossiers  clos)  soit  25% signalements déposés.  Le faible pourcentage de
dossiers clos est à corréler avec la complexité des situations qui nécessitent parfois plusieurs années de
traitement ou à l’inverse des désordres minimes pour lesquels les propriétaires sont difficiles à mobiliser.
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Pour les situations les plus dangereuses (insalubrité, péril ou local impropre), la prise d’arrêtés reste très
faible. Différentes raisons peuvent expliquer ce constat :

• le  statut  des  occupants :  il  est  fréquent  de  détecter  des  insalubrités  ou  des  périls  chez  des
propriétaires  occupants.  Dans  ces  cas-là  la  médiation  et  l’accompagnement  sont  privilégiés.
Cependant, même lorsque la situation semble bloquée, le recours à des mesures coercitives n’est
pas suffisamment mobilisé pour mettre fin durablement à tout danger. 

• la réticence de certains élus à mettre en place leurs pouvoirs de police, malgré l’accompagnement
des services de l’État. Les procédures sont en effet lourdes et compliquées pour des communes de
petites tailles, qui disposent de peu de moyens humains. Cependant, ce qui bloque le plus les élus
est le risque financier que peuvent engendrer des travaux d’office et parfois la promiscuité avec
leurs administrés. 

Pour  autant  la  logique  entre  taille  de  la  commune  et  engagement  des  procédures  n’est  pas
automatique, puisque certaines communes de toute petite taille n’hésitent pas à répondre à leurs
obligations et à mener des situations à leur terme. 
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4.2 – Le bilan qualitatif

Action n° 1 Sous-Actions Résultats Préconisations pour 2017-2021

Sensibiliser et
informer les
acteurs de la
lutte contre

l'habitat indigne

Élus et services 
des collectivités 

– des  actions  de
communication ont été engagées
par  l'ensemble  des  partenaires
du pôle, mais de manière assez
dispersée que ce soit en termes
de  publics  ciblés  ou  de
fréquence. 

– asseoir les territoires organisés comme
les  chefs  de  file  de  la  communication :
mise  en  place  d’une  stratégie
d’intervention assortie d’un calendrier.

– conforter le pilotage de cette action par
un suivi plus régulier du comité technique
du pôle. 

– élargir  la  communication  à  certains
publics (particuliers, aides à domicile). 

Travailleurs 
sociaux

Professionnels 
du bâtiment et de
l’immobilier

Action à renouveler et à conforter dans le prochain plan d'actions.

Action 2 Sous-Actions Résultats Préconisations pour 2017-2021

Repérer, connaître
et suivre les
situations

d'habitat indigne

Promouvoir et 
faciliter le 
repérage

– le  ROL est  un  outil  connu des
acteurs locaux, qui n’hésitent plus
à l’utiliser. 

– renforcer la sensibilisation des élus et
acteurs locaux pour que le repérage soit
effectué plus en amont (ne pas attendre
l’imminence du danger.) 

Optimiser la 
remontée des 
ROL, 
actualisation des 
signalements

– le  circuit  de  traitement  des
signalements  a  été  globalement
suivi  par les territoires organisés
en  PIG  et  OPAH,  à  l’exception
d’un territoire. 

– maintenir le schéma organisationnel et
s’assurer  que  tous  les  territoires  le
déploient. 

Observatoire

– l’alimentation  de  l’outil  ORTHI,
ainsi  que  la  centralisation  des
ROL  par  le  guichet  unique
permettent  d’améliorer  la
connaissance du territoire. 

À maintenir

Action globalement réalisée. Les acquis vont être confortés sans qu’il ne soit nécessaire de la maintenir en
l’état dans le prochain plan d’actions. 
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Action 3 Sous-Actions Résultats Préconisations pour 2017-2021

Améliorer le
traitement des

situations
d’habitat indigne

Informer et 
accompagner les
ménages 

– la prise en charge des ménages
est  très  variable  selon  les
territoires  (délais  d’intervention
plus ou moins long,  absence de
comités techniques et sociaux ou
de réunions de synthèse). 

– harmoniser  les  pratiques  sur
l’ensemble  des  territoires  en  PIG  et
OPAH. 

Sécuriser les 
procédures

– un  compte  rendu  de  visite
commun à tout le département a
été élaboré pour qu’il soit un outil
efficace et sécurisé pour la phase
opérationnelle.

– les  procédures  liées  à  la
décence et  à  l’insalubrité  sont  à
sécuriser. 

– établir des fiches de procédures. 

– améliorer  l'analyse  technique  des
désordres liés à l'insalubrité.

– mettre  en  place  les  conventions
d’habilitation  des  constats  de  non
décence entre la  Caf  et  les opérateurs
de PIG et OPAH.  

Inciter à la 
réalisation des 
travaux

– la  consignation  des  allocations
logement est un outil efficace. 

– renforcer le travail  partenarial  avec la
Caf en suivant les process établis sur le
traitement des situations (enregistrement
des ROL, organisation de CTS). 

– développer  le  volet  communication
auprès  des  élus  et  des  particuliers,
notamment  sur  les  aides  publiques
mobilisables. 

Intervenir en 
appui aux petites 
communes

– le  nombre  d’acteurs  locaux
faisant  appel  aux  juristes  de
l’ADIL  et  de  la  DDT  est  en
nombre croissant.

– les  communes  de  taille  plus
importante ont besoin également
d’un appui juridique du fait de la
complexité réglementaire. 

– organiser  des  bilatérales  entre  les
communautés de communes et le sous-
préfet référent. 

– associer  les  élus  plus  en  amont  du
traitement  (visites,  CTS),  leur
transmettre le compte rendu du CTS. 

Accompagner le 
relogement des 
ménages

– la  mobilisation  de  logements
dans  le  parc  public  n’est  pas
suffisamment réactive. 

– renforcer  les  liens  avec  les  bailleurs
publics  et  mobiliser  les  logements
communaux. 

Action à maintenir et à renforcer dans le futur plan d’actions. 

Action 4 Résultats Préconisations pour 2017-2021

Lutter contre les marchands de
sommeil

– un  dossier  a  été  constitué
auprès  du  procureur  de  la
République ;  une  enquête  a  été
lancée sans  que  le  pôle  n’ait  de
retour sur les suites données. 

– développer les relations de travail avec
le parquet sur ces dossiers. 

– positionner  les  collectivités  comme
chefs de file de saisine du parquet, avec
appui technique et juridique de l'Etat  et
de l'ADIL. 

Action à développer dans le futur plan d’actions. 
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5 – Plan d’actions 2017-2021

Action n°1 – Mettre en place des actions d’information et de communication plus
régulières et concertées sur la lutte contre l’habitat indigne

1.1 – Organiser des réunions d’information auprès des élus et des services techniques des collectivités

1.2 – Communiquer auprès des travailleurs sociaux, des services à domicile et des services de secours sur
leur rôle dans le repérage et le traitement des situations d’habitat indigne

1.3 – Sensibiliser les professionnels de l’immobilier sur la lutte contre l’habitat indigne

1.4 – Informer les particuliers sur la lutte contre l’habitat indigne

Action n°2 – Conforter le traitement des situations d’habitat indigne

2. 1 – Conforter le suivi technique, administratif et juridique auprès des maires ou des présidents d’EPCI
dans la mise en place des procédures

2.2 – Renforcer l’organisation opérationnelle sur les territoires organisés en PIG et OPAH

2.3 – Améliorer l’évaluation technique de l’état d’insalubrité des logements

2.4 – Sécuriser les procédures liées à la non-décence des logements

2. 5 – Lutter contre les marchands de sommeil 

Le présent plan d’actions, décliné pour la période 2017-2021, est validé par le comité de pilotage. Le comité
technique du pôle est chargé du suivi de la mise en œuvre des actions par les pilotes désignés dans le
respect des délais fixés. Ainsi, lors de chaque comité technique, un point précis est effectué par chaque
pilote  sur  la base d’un tableau de bord commun.  Une évaluation annuelle  est  présentée en comité de
pilotage, qui prend acte des résultats obtenus et détermine les suites à donner. Une évaluation finale est
réalisée au terme des cinq années. 
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Action 1.1 : organiser des réunions d’information
des élus et des services techniques des collectivités

Constat Le pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne, la nature des désordres ainsi que les pouvoirs
de police sont encore trop peu connus, notamment par les petites communes en milieu rural. 
Des  actions  de  communication  ont  été  engagées  conformément  au  premier  plan  d’actions  mais
restent insuffisantes, irrégulières et non homogènes. On note par ailleurs que dans certaines zones du
département (Grand Sancy et Livradois) les signalements restent peu nombreux malgré une forte part
de logements potentiellement indignes dans le parc privé. 

Objectifs
généraux

– Informer de manière homogène l’ensemble des élus et leurs équipes sur l’habitat indigne, la non
décence  et  le  rôle  des  maires  et  présidents  d’EPCI  dans  cette  lutte  en  développant  les  points
suivants :

✗ définition de l’habitat indigne et de la non décence ;
✗ procédures (CSP/CCH/CGCT) ;
✗ droits des occupants (hébergement, relogement, convention temporaire d’occupation) ;
✗ champs de compétences des maires et des présidents d’EPCI ;
✗ responsabilités ;
✗ moyens d’intervention ;
✗ accompagnement ;
✗ organisation locale du PDLHI. et bilan local (signalements sur le territoire).

– Améliorer l’identification systématique du pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne.

Objectifs
opérationnels 

– Sensibiliser les élus et leurs collaborateurs (techniciens,  agents d’accueils…) pour favoriser des
interventions plus en amont et éviter les situations d’urgence plus délicates à gérer et sources de
contentieux ;

– Systématiser la saisine du pôle pour les situations à risques avec information du préfet ;

– Augmenter la prise d’arrêtés et sécuriser juridiquement les procédures.

Modalités de
mise en œuvre et

calendrier –
durée de l’action

– En s’appuyant sur les PIG et OPAH, établissement d’un calendrier d’intervention pour une réunion
en 2018 et en 2020, et à chaque renouvellement des élus locaux, sur la thématique de la lutte contre
l’habitat indigne en associant l’ADIL, l’ARS et la DDT.  1er semestre 2018 Territoires organisés et
Conseil départemental. 

– Élaboration et impression de la plaquette du pôle. 2018 – DDT

– Courrier à l’ensemble des présidents d’EPCI avec distribution de la plaquette du pôle. 2018 – DDT

– Mise en ligne des contacts et outils de communication (plaquette du PDLHI, guides à l’attention du
public et des élus) sur le site de la préfecture ainsi que ceux de l’ensemble des membres du pôle.
2018 – membres du PDLHI

Pilote (s) Territoires organisés, DDT, ADIL, Conseil départemental

Partenariat ARS, Caf, MSA, DDCS, SCHS. 

Évaluation
Indicateurs

Nombre de réunions d’information par an
Taux de participation aux réunions d’informations (nombre de personnes présentes / nombre de 
personnes invitées)
Nombre de sites ayant une page consacrée à la LHI ou un lien ramenant vers le site de la préfecture. 
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Action 1.2 : communiquer auprès des travailleurs sociaux, des aides à domicile et
des services de secours sur leur rôle dans le repérage et le traitement des

situations d’habitat indigne

Constat Les travailleurs sociaux sont de plus en plus sensibilisés au dispositif  d’amélioration de l’habitat
mais restent encore peu informés sur les thématiques de la lutte contre l’habitat indigne. Or leur
rôle de repérage et d’accompagnement des publics les plus fragiles est primordial pour la réussite
des procédures. 

Les  travailleurs  sociaux  des  structures  hospitalières,  des  CLIC  ainsi  que  les  personnels  des
organismes d’aide à domicile sont encore peu informés sur la lutte contre l’habitat indigne. Or ils
ont connaissance de situations,  souvent identifiées lors des retours à domicile nécessitant  des
soins de suite. Les services de secours (pompiers, gendarmerie, police) sont eux aussi confrontés
à des situations d’habitat indigne au cours de leurs interventions. Ces situations sont sources de
risques pour les occupants, notamment en cas d’incurie, mais aussi pour les intervenants. 

Des présentations du pôle ont  été faites à l’initiative de certains territoires organisés,  mais de
manière non harmonisées ni concertées. Le Conseil départemental a également mis en place en
2016  des  journées  d’information  auprès  des  différentes  circonscriptions.  Un  besoin  régulier
d’information sur  chaque territoire  organisé a  cependant  été identifié  du fait  des changements
fréquents des personnels du secteur social.

Objectifs généraux – Traiter les situations de précarité dans leur globalité (aspect habitat / suivi social).

– Associer les travailleurs sociaux, les aides à domicile et les services de secours pour aider au
repérage.

Objectifs
opérationnels

– Faire  connaître  aux  travailleurs  sociaux,  aides  à  domicile  et  aux  services  de  secours  les
caractéristiques de l’habitat indigne et ses conséquences afin qu’ils fassent remonter au PDLHI les
situations.
– Améliorer le repérage des situations par l’information des services de secours.
– Améliorer l’accompagnement des personnes les plus fragiles. 

Modalités de mise
en œuvre et

calendrier – durée
de l’action

– Mise en place d’un plan de communication et d’un calendrier d’intervention. 1er semestre 2018 –
Territoires organisés et Conseil départemental. 

– En s’appuyant sur les PIG et OPAH, organisation d’une information par an et par circonscription à
destination des travailleurs sociaux en associant les centres hospitaliers, les CLIC, les CCAS, les
missions locales, les organismes tutélaires, la gendarmerie de secteur ou la police, les centres de
secours (partenariat CD et territoires organisés). 2018 – 2021. Conseil départemental. 

– Distribution de la notice du ROL et du ROL dans chaque circonscription, les centres hospitaliers,
les  clic,  et  les  CCAS  du  département.  Début  2018  –  Conseil  départemental  et  Territoires
organisés. 

– organiser une réunion d’information auprès du SDIS. 2ᵉ semestre 2018 Conseil départemental

– Mise en place d’un partenariat avec le CNFPT pour qu’un module sur la lutte contre l’habitat
indigne soit développé. 2e semestre 2018. Conseil départemental. 

Pilote (s) Conseil départemental, Territoires organisés

Partenariat ADIL, DDT, ARS, Caf, MSA 

Évaluation
Indicateurs

Mise en place d’un calendrier et d’un plan de communication. 
Nombre d’actions mises en place par an sur le nombre d’actions prévues. 
Nombre d’agents sensibilisés
Nombre de réunions annuelles
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Action 1.3 : sensibiliser les professionnels de l’immobilier 
sur la lutte contre l’habitat indigne

Constat
Les communications développées auprès des artisans n'ont pas donné de résultats probants. Ils ne
sont donc pas la bonne cible. 

En revanche, les professionnels de l’immobilier et les notaires peuvent être le premier levier d’action
auprès des propriétaires ou futurs propriétaires. Ils peuvent avant même la mise en location (ou la
vente) alerter sur la présence d’infractions au décret décence et au règlement sanitaire départemental
afin d’inciter à la réalisation de travaux de mise en conformité. 

L’action doit donc être recentrée sur la sensibilisation des professionnels de l’immobilier (agences,
huissiers  gestionnaires,  administrateurs  de  biens…)  et  des  notaires  qui  ont  notamment  le  devoir
d’informer les futurs  acquéreurs  sur  l’existence d’éventuelles  procédures en  cours sur  l’immeuble
(arrêtés publiés au fichier immobilier) ou encore sur les procédures RSD lorsque le lien est fait entre la
collectivité et l’office notarial.

Objectifs
généraux

– Assainir le patrimoine mis en location par le biais des agences et autres gestionnaires de biens.

– Sensibiliser les professionnels de l’immobilier pour qu’ils soient vigilants à l’intégration de logements
décents à leur portefeuille de gestion.

Objectifs
opérationnels

– Engendrer les travaux de mise en conformité des logements avant leur mise en location.

– Mieux  informer  les  propriétaires  bailleurs  sur  leurs  responsabilités,  leurs  devoirs  et  les  risques
induits.

– Inciter les propriétaires bailleurs à faire les travaux avec les aides de l’Anah. 

Modalités de
mise en œuvre et

calendrier –
durée de l’action

– Mise en  place  d’un  calendrier  d’intervention  avec les  différents  corps de  métier,  en  s’appuyant
également sur les territoires organisés. 1er trimestre 2018

–  Organisation  de  réunions  d’information  ou  élaboration  d’outils  d’information  à  destination  des
professionnels de l’immobilier sur les procédures de lutte contre l’habitat indigne et la non décence en
déclinant :

✗ la définition des notions (non décence/LHI : péril, insalubrité) ;
✗ les aspects techniques du décret décence ;
✗ les obligations du propriétaire bailleur ;
✗ les obligations du locataire ;
✗ la responsabilité des gestionnaires ;
✗ le permis de louer ;
✗ les informations sur les aides Anah et le conventionnement ;
✗ l’organisation générale du PDLHI et sa saisine. 2018-2021

Pilote (s) ADIL

Partenariat Territoires organisés, Conseil départemental, Caf, MSA, FNAIM, UNIS, Chambre des notaires

Évaluation
Indicateurs

Nombre de réunions et d’outils d’information mis en place
Nombre de signalements avec un professionnel de l’immobilier comme gestionnaire par an
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Action 1.4 : informer les particuliers sur la lutte contre l’habitat indigne

Constat
Le  pôle  de  lutte  contre  l’habitat  indigne  est  parfois  saisi  de  manière  inappropriée  pour  des
problématiques qui diffèrent de la lutte contre l’habitat indigne à proprement parler, (ex : état des lieux
de sortie, impayés de loyer, mutation chez les bailleurs sociaux, demande d’isolation du logement,
consommation énergétique trop importante).

La notion d’habitat indigne est opaque pour le public. Il convient de préciser cette notion, la nature
des désordres et les procédures à suivre.

Objectifs
généraux

– Informer sur les différents cas de figure et les voies de recours à mobiliser.

– Optimiser l'action du pôle sur les situations avérées d'habitat indigne. 

– Faire connaître le pôle et ses actions. 

Objectifs
opérationnels

– Expliquer aux propriétaires occupants comme aux locataires ce qu’est l’habitat indigne et quelles
sont les procédures à suivre ou bien les recours possibles.

– Informer les propriétaires bailleurs ainsi que les locataires sur leurs droits et obligations.

– Limiter le nombre de signalements qui ne sont pas en lien avec l’habitat indigne. 

– Réorienter les ménages qui ne sont pas en situation d’habitat indigne vers les dispositifs adaptés
(FSL/FSE, Programme Habiter Mieux…)

– Faire le lien avec la DDCS (commission de médiation et CCAPEX).

Modalités de
mise en œuvre et 

Calendrier –
durée de l’action

– Réalisation d’une notice du ROL. DDT – 3e trimestre 2017

– Réalisation d’un guide sur la décence. ADIL et CAF – 1er semestre 2018

– Diffusion d’une plaquette sur la LHI (notions, démarches, recours…). ADIL – 2018

Pilote (s) Caf, ADIL, DDT

Partenariat membres du PDLHI

Évaluation
Indicateurs

Ratio du nombre de ROL classés sans objet par an sur le nombre de ROL enregistrés chaque année
Réalisation des plaquettes et guides, ainsi leur diffusion / mise en ligne 
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Action 2.1 : conforter le suivi technique, administratif et juridique
auprès des maires ou présidents d’EPCI dans la mise en place des procédures

Constat
La méconnaissance des maires sur la définition de l’habitat indigne et leur niveau de sensibilisation
déterminent leur implication dans le traitement des dossiers. Or ils sont des acteurs stratégiques
pour la résolution des situations identifiées. 

Les maires ont le sentiment d’être saisis parfois trop tard via un formalisme nécessaire (courrier de
l’EPCI et/ou courrier de l’État) mais qui peut leur paraître brutal comme  première approche. Il est
nécessaire de les impliquer plus tôt.

Objectifs
généraux

– Sensibiliser les élus à la gestion des villes et des centres bourgs et l’impact de l’inaction en matière
de lutte contre l’habitat indigne. 

– Sécuriser les maires et présidents d’EPCI dans la mise en place des procédures
procédure relevant du CCH et CGCT mise en place + exécution par le maire ou le  président
d’EPCI 
procédure relevant du CSP décision du préfet et exécution des maires ou du président d’EPCI
ou du préfet selon la procédure indiquée

– Améliorer  le  traitement  des  situations  à  risque  par  l’implication  précoce  et  systématique  des
pouvoirs publics.

Objectifs
opérationnels

– Encourager et accompagner les maires dans la mise en place des procédures.

– Mobiliser les maires sur les enjeux de la lutte contre l’habitat indigne notamment sur les aspects
humains et habitat.

– Rassurer  et  informer  les  élus  sur  les  aides  incitatives  aux  particuliers  ainsi  que  sur  les
financements des travaux d’office.

Modalités de
mise en œuvre et

calendrier –
durée de l’action 

– Saisie systématique du maire/du président de l’EPCI, par courrier pour les situations à risque et
proposition d’accompagnement pour la mise en place des procédures. DDT, Territoires organisés
et Conseil départemental – 2017-2021

– Information en parallèle du sous-préfet référent et du sous-préfet de secteur. DDT et ARS – 2017-
2021

– Inclure les maires ou les élus référents en matière d’habitat aux visites des logements signalés par
un  ROL  sous  réserve  de  la  vie  privée  des  occupants  .  Territoires  organisés  et  Conseil
départemental – 2017-2021
– Mise en place des CTS et des réunions de synthèse sur l’ensemble des PIG et OPAH. Territoires
organisés et Conseil départemental – 2017-2021

– Organiser le recensement des arrêtés de péril en partenariat avec le contrôle de légalité de la
préfecture. Territoires organisés et DDT – 2018

Pilote (s) DDT, Territoires organisés

Partenariat ADIL / DDCS

Évaluation
Indicateurs

Nombre et type d’arrêtés pris par an 
Nombre de situations accompagnées par la DDT et par l’ADIL
Nombre de CTS réunis chaque année par territoire organisé
Nombre de réunions de synthèse mises en place par territoire organisé
Ratio entre le nombre de réunions de synthèse mises en place et le nombre de situation d’urgence
ou complexe enregistrées sur le département 
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Action 2.2 : renforcer l’organisation opérationnelle 
sur les territoires organisés en PIG et en OPAH

Constat L’organisation opérationnelle du traitement des situations d’habitat indigne reste compliquée du fait
du grand nombre d’intervenants d’une part  et  de la  complexité des procédures d’autre part.  Si
certains territoires ont développé les instances partenariales qui ont prouvé leur efficacité au niveau
du traitement, d’autres s’en sont abstenus. Or ce sont sur ces derniers que les taux de résolution
sont les moins élevés. 
Les risques juridiques et financiers associés aux procédures coercitives sont un frein pour la plupart
des élus. Il est encore nécessaire de fluidifier les échanges entre les différentes parties prenantes
afin améliorer les délais de traitement de situations.
Si le pôle a significativement amélioré son intervention auprès des locataires en situation d’habitat
indigne (et de leurs bailleurs) lors du précédent plan d’actions, l’accompagnement auprès du public
des  propriétaires  occupants  se  révèle  beaucoup  plus  complexe  et  a  besoin  d’être  traité  d’une
manière différente. 

Objectifs généraux – Mettre en place la même qualité d’accompagnement aux occupants quel  que soit le dispositif
programmé. 

– Améliorer l’efficacité du PDLHI pour le traitement des situations.

– Faciliter et développer la mise en place de procédures (amiables et coercitives).

– Mener les procédures jusqu’à leur terme et clôturer les dossiers.

Objectifs
opérationnels

– Accompagner au mieux les élus en facilitant la mise en place des procédures.

– Minimiser le risque juridique lié à la complexité des procédures. 

– Harmoniser  le  traitement  des  signalements  sur  l’ensemble  du  département  du  Puy-de-Dôme
(partage  d’informations  entre  les  membres  du  pôle,  traitement  concerté  des  situations,  délais
d’intervention).

– Optimiser  le  financement  public  des  projets  de  travaux  pour  les  propriétaires  bailleurs  et  les
propriétaires occupants (développer le volet incitatif).
– Augmenter le nombre de dossiers Anah découlant de signalements habitat indigne.

Modalités de mise
en œuvre et
calendrier

– Systématisation  des  réunions  de  synthèse  associant  élu,  occupant  et  bailleur.  Territoires
organisés et Conseil départemental – 2017-2021. 

– Établissement de fiches process liées à chaque procédure avec identification des interlocuteurs et
des délais : fiche non décence (Caf, MSA et ADIL),  fiches liées au CSP (ARS et SCHS),  fiches
liées au CCH (DDT, ADIL et Territoires organisés) – 1er semestre 2018.

– Création d’une boite à outils à destination des maires via le site internet de la préfecture avec des
fiches pratiques sur les procédures relevant de leur pouvoir de police, des modèles de courriers.
DDT – 2e semestre 2018.

– Groupe de travail sur la sécurisation des compte-rendus de visite : harmoniser la formulation et la
qualification des désordres. DDT – 1er semestre 2018.

- Actualiser la fiche de visite des logements selon les nouvelles dispositions du décret décence
applicable au 1er janvier 2018 (Guide d’aide au remplissage)

– Mise en  place  d’un  process spécifique  pour  les  propriétaires  occupants avec  l’ensemble  des
intervenants. DDT – 1er semestre 2018

Pilote (s) DDT, ADIL 

Partenariat membres du PDLHI

Évaluation
Indicateurs

Nombre de dossiers Anah issus d’un signalement LHI par territoires organisés et par an
Mise en place des fiches process et des outils à disposition des décideurs public
Nombre de réunions de synthèse par territoires organisés et par an. 
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Action 2.3 : Améliorer l’évaluation technique 
de l’état d’insalubrité des logements

Constat Les opérateurs des PIG et OPAH sont chargés lors d’une première visite d’évaluer l’état du logement
notamment à l’aide de la grille de cotation d’insalubrité établie par la DGS et la DGUHC permettant de
déterminer l’orientation du dossier. En cas de suspicion d’insalubrité, l’ARS ou les SCHS effectuent
une contre-visite pour valider le caractère insalubre du logement.  L’ARS, les SCHS de Clermont-
Ferrand et de Royat sont les seules autorités compétentes pour établir l’insalubrité d’un logement au
titre du code de la santé publique.

La grille de cotation insalubrité établie est un outil  d’aide à la décision (sans valeur juridique), qui
permet de donner une note au logement visité. Elle doit faciliter la rédaction ultérieure du compte-
rendu de visite pour qualifier les désordres, leur gravité et la réglementation associée.
La méthode laisse une part à l’interprétation à l’origine de disparités entre les différents organismes
qui utilisent cette grille, ce qui génère de l’incompréhension auprès des partenaires.

Objectifs
généraux

– Harmoniser l’évaluation technique de l’état d’insalubrité des logements. 

– Fiabiliser les différentes procédures.

Objectifs
opérationnels

– Améliorer la qualité des compte-rendus de visite.

– Améliorer l’orientation des dossiers et sécuriser les procédures.

Modalités de
mise en œuvre

et calendrier

– Groupe de travail pour expliciter la méthode de cotation des logements, ses limites   aux différents
intervenants. ARS 2018. 

– Rédaction d’une note précisant les modalités de collaboration entre les différents partenaires (ARS,
SCHS, opérateurs, collectivités…). ARS – 2018.

Pilote (s) ARS

Partenariat Opérateurs, SCHS, territoires organisés et Conseil départemental. 

Évaluation

Indicateurs

– Appréciation de l’évolution des pratiques.

– Organisation d’une rencontre ARS / SCHS / Opérateurs. 

– Rédaction de la note précisant les modalités de collaboration entre les différents partenaires.

► 24



Action 2.4 : sécuriser les procédures liées à la non-décence

Constat La loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite (ALUR) a introduit la possibilité de
consignation de l’allocation logement en cas de constat  de non-décence. Cette mesure mise en
place dès 2015 donne de bons résultats auprès des bailleurs; le nombre de travaux a augmenté et
les délais de réalisation ont été améliorés (consignation de 18 mois maximum). 
Les visites et contre-visites sont réalisées à ce jour par les opérateurs des PIG et OPAH. Sur la base
de leurs visites techniques, la Caf et la MSA peuvent déclarer la non décence des logements, puis
consignent l’allocation logement. Or, à ce jour, les opérateurs ne sont pas habilités à constater la non
décence pour ces deux organismes. Il en est de même pour le constat de non décence lors des
contrôles de logements conventionnés effectués par la DDT en tant que délégation de l’Anah. Afin
de sécuriser ces procédures, il convient que la Caf et la MSA mettent en place des conventions
d’habilitation avec les opérateurs et la DDT. 
Par ailleurs, certains territoires ne font pas remonter les constats de non décence à la Caf ou à la
MSA entraînant des disparités de traitement dans le département, ne profitant pas de l’outil efficace
qu’est la consignation. 

Objectifs
généraux

– Augmenter le nombre de situations résolues.

– Améliorer la décence des logements dans le parc locatif social privé.

– Confirmer le rôle stratégique de la Caf et la MSA dans la lutte contre l’habitat indigne. 

– Traiter les cas de non décence sur l’ensemble du département de manière égale.

– Sécuriser juridiquement les procédures de résiliation et de rejet des conventions Anah.

Objectifs
opérationnels

– Sécuriser juridiquement les procédures de consignation de l’allocation logement prévue par la loi
ALUR.

– Déployer la consignation de l’allocation logement à l’ensemble des territoires et des publics.

– Mettre en place une procédure harmonisée et d’information de la Caf pour les logements faisant
l’objet d’un constat de non décence. Développer le même traitement pour tous les territoires depuis
le signalement jusqu’à l’éventuelle consignation. 

Modalités de mise
en œuvre et
calendrier

– Signature des conventions d’habilitation entre les opérateurs, la DDT et la Caf et la MSA pour
sécuriser les constats de non décence. 1er semestre 2018

– Sur le territoire communal de Clermont-Ferrand, la Caf examine les dossiers au regard des critères
de non décence : 

• à partir des dossiers transmis sous forme de ROL suivis par le SCHS et inscrits dans le
logiciel Orthi ;

• à partir  des signalements spécifiques transmis par le SCHS (propriétaires bailleurs non
coopérants ou récidivistes). Dans ce cas la Caf prend connaissance du dossier et applique
la législation. 

Par  ailleurs,  la  Caf  peut  obtenir  des  informations  sur  des  dossiers  ponctuels  et  nommément
désignés. Elle demande ces informations par écrit (en indiquant l’adresse, le nom de l’occupant et le
nom  du  loueur)  et  obtient  une  réponse  écrite  signée  par  l’élu  de  compétence.  CAF  /  SCHS
Clermont-Ferrand - Clermont Auvergne Métropole Fin 2018

– Établissement d’une fiche process liée à la procédure de non décence et la distribuer à l’ensemble
des partenaires. 1er semestre 2018

Pilote (s) Caf, MSA

Partenariat Opérateurs, DDT, Clermont Auvergne Métropole, Ville de Clermont-Ferrand (SCHS)

Évaluation

Indicateurs

Nombre de déclarations de non décence enregistrées par la Caf et la MSA suite aux remontées des
territoires par an
Nombre de consignations d’allocation logement par la Caf et la MSA par an
Nombre de conventions d’habilitation signées
Mise en place sur l’ensemble des territoires organisés du partage d’information auprès de la Caf et
de la MSA sur les constats de non décence 
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Action 2.5 : lutter contre les marchands de sommeil

Constat Les situations en lien avec des marchands de sommeil restent marginales dans le département. Le
volet coercitif mérite cependant d’être développé pour pouvoir répondre à ces cas précis. 

Le travail  mis  en place en 2015 avec le  parquet  doit  être  renforcé afin  que les saisines soient
simplifiées pour les élus et qu'ils y aient davantage recours.

Par ailleurs, les suites données aux procédures coercitives doivent être davantage mises en place
pour que la résolution des situations soit plus efficace (évacuation des locaux, mise en sécurité,
travaux d'office, hébergement, relogement). 

Objectifs
généraux

– Améliorer  le  traitement  des  situations  les  plus  graves  pour  lesquelles  les  actions  coercitives
constituent un levier indispensable.

– Conforter la mise en œuvre des actions coercitives des élus. 

Objectifs
opérationnels

– Développer les liens entre le PDLHI et le parquet.

– Favoriser  la  mise  en  œuvre  des  mesures  d’office  (relogement/hébergement,  travaux)  par  les
communes et l’État.

Modalités de
mise en œuvre et

calendrier

– Identification des attentes mutuelles et les modalités du partenariat parquet - PDLHI. DDT – 2018

– Mise  en  place  d’une  procédure  de  saisine  du  parquet  à  destination  des  élus  (définition  d’un
marchand de sommeil, fiche de procédure, contenu d’un dossier type, courrier type). DDT et ADIL –
2019
 
– Mise en place d’une procédure simplifiée avec les bailleurs publics et les communes pour une
mise  à  disposition  rapide  de  logements  publics  lors  des  hébergements  et  relogements  d’office.
DDCS – 2e semestre 2018

– Aide à la mise en place du « permis de louer » aux collectivités intéressées par le dispositif. ADIL,
DDT – 2017-2021. 

– Mobilisation des aides de l'Anah pour la réalisation de travaux d'office par les communes. DDT –
2017-2021. 

Pilote (s) DDT, ADIL, DDCS

Partenariat Les membres du pôle

Évaluation

Indicateurs

Nombre de dossiers transmis au Parquet
Nombre de travaux, d’hébergements ou de relogements d'office effectués
Délais d'hébergements et de relogements après la connaissance de la situation
Nombre de situations par an ayant bénéficié de subventions Anah pour des travaux d'office, ainsi 
que le montant total des subventions. 
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6– Annexes

La notice du R.O.L (relevé d’observation du logement)

Le R.O.L 

La fiche dévaluation du logement
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Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne - Préfecture du Puy-de-Dôme

Formulaire à compléter et à retourner à :

ADIL 63 - Maison de l’Habitat - 129 avenue de la République - 63100 Clermont-Ferrand

Tél : 04 73 42 30 75 - Fax : 04 73 42 30 78 - contact@adil63.org

Adresse du logement ……………………………….........................................

…………........................................................……...........................................……………

Bât ……………………  étage ………..……………  côté palier …………....…………

Code postal ………………  Commune ……………............................................

Type   c maison individuelle          
          c appartement             
          c autre (cave sous sol, combles, garage)       

Logement construit                             
          c avant 1949       c après 1949

Informations générales

Relevé d’observation
du logement

Nom et Prénom de l’occupant ………................................................................

Age ……….....................……   Tél ……............................................................………

N° allocataire CAF/MSA ……............................................................................ 

L’occupant est-il accompagné par une assistante sociale

ou un tuteur ?  ...................................................................................................... 

Nombre d’occupants ……..................................................................................

- dont mineurs (âge(s) à préciser) …….........................................................

Date d’entrée dans les lieux ……..................................................................

Si le locataire a donné son préavis,
date de départ prévu …….................................................................................

L’occupant est il          propriétaire 

                                  locataire

                                  autre (hébergement)

Si l’occupant est locataire :
nom, adresse et téléphone du propriétaire

.......................................................................................

.......................................................................................

.......................................................................................

Nom, adresse et téléphone du gestionnaire

.......................................................................................

.......................................................................................

.......................................................................................
 
Des démarches ont-elles eu lieu avec le 
propriétaire afi n de lui signaler des désordres ?  

    oui par écrit       oui par oral       non

Occupant du logement 

 Signature
Logement observé par : Nom ................................................................................................................

                                     Organisme ...................................................................................................

                                     Tél .....................................................................................................................

         Si visite du logement, date ..............................................................

Le signalant 

La présente fi che sera traitée confi dentiellement dans le but de rechercher une solution adaptée à la 
situation. Sa diffusion sera limitée aux organismes membres du Pôle Départemental de Lutte contre 
l’Habitat Indigne et à la collectivité compétente en matière d’habitat.

Observations
(précisions éventuelles sur les désordres du logement, sur la situation de l’occupant, sur les 
démarches amiables ou juridiques déjà engagées, ainsi que toute information complémentaire 
permettant d’éclairer le présent relevé d’observation et la demande de l’occupant, présence d’un 
bail, état des lieux ...)

       ...........................................................................................................................................................................................................................     

       ...........................................................................................................................................................................................................................    

       ...........................................................................................................................................................................................................................    

       ...........................................................................................................................................................................................................................    

       ...........................................................................................................................................................................................................................    

       ...........................................................................................................................................................................................................................    

       ...........................................................................................................................................................................................................................    

       ...........................................................................................................................................................................................................................    

 Signature

n° d’enregistrement

         Fait à .............................................................................................................

          le .....................................................................................................................

          Visa du Maire
             (non obligatoire)



L’occupant possède-t-il des animaux ?  ............................................................................................................................................................... 

État du logement

humidité

Y a-t-il de l’humidité dans le logement ?         aucune                faible                importante

Dans quelles pièces ?  …........................................................................................................................................................................................

Y a-t-il des d’infi ltrations d’eau dans le logement ?                   oui                    non

Y a-t-il des peintures écaillées dans le logement ?                    oui                    non

ventilation

ventilation naturelle

    >> grille d’aération haute :              cuisine                WC               salle d’eau

    >> grille d’aération basse :          cuisine                WC               salle d’eau

ventilation mécanique

    >> entrées d’air :                salon/séjour          chambres

    >> sorties d’air :               cuisine                WC                salle d’eau 

chauffageag

Le logement possède t-il un moyen de chauffage ?                 Oui       Non

Le chauffage est-il suffi sant ?                                                  Oui       Non

Type de chauffage                           >        Individuel           Collectif

            >        Electricité           Gaz       Fuel              Bois

Si un appareil de chauffage à combustion (poêle, chaudière, cheminée, chauffe-eau) est utilisé :

Les tuyaux sont-ils visiblement bien raccordés ?                       Oui       Non

L’entretien, le ramonage est-il effectué au moins une fois par an ?         Oui       Non

Un chauffage d’appoint est il utilisé ?                                      Oui       Non

fenêtres

Y a t-il des fenêtres dans les pièces principales ?                     Oui       Non
(pièces principales : chambres, séjour, salon, salle à manger)

Les fenêtres sont-elles étanches ?                                           Oui       Non

Les garde-corps sont ils en bon état ?                                      Oui       Non

eau

Le logement est-il alimenté en eau potable ?                                    Oui                 Non

L’évacuation des eaux usées se fait elle correctement ?                    Oui                 Non

Y a-t-il des remontées d’odeurs ?                                                        Oui                 Non

équipement de confort

L’éclairement des pièces est-il suffi sant ?                                          Oui                 Non

Le logement est -il pourvu ?                                                              d’un WC d’une salle d’eau

Les WC communiquent-ils directement avec le coin repas ?                      Oui                 Non

Le logement est-il alimenté en eau chaude ?                                    Oui                 Non

état extérieur

La toiture risque t-elle de s’affaisser ?                                               Oui                 Non

Existe t-il un risque de chute ?                                volets                  tuiles                  cheminée

Les murs sont-ils fi ssurés ?                                                                  Oui                 Non

L’évacuation des eaux pluviales se fait elle correctement ?                          Oui                 Non

État du bâtiment

état intérieur - parties communes

Les escaliers sont-ils en bon état ? (marches, rampe)                             Oui                 Non

Les peintures sont-elles écaillées ?                                                    Oui                 Non

Y a t-il au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer ?                Oui                 Non

électricité

L’installation électrique du logement vous paraît elle vétuste ?         Oui                 Non
(fi ls en coton, interrupteurs en porcelaine...)  

L’installation électrique du logement vous paraît elle dangereuse ?       Oui                 Non
(fi ls non protégés, branchements multiples....) 
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